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n° 152 057 du 9 septembre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2015 par M. X, qui se déclare de nationalité algérienne, 

sollicitant la suspension en extrême urgence de « la décision du 03/09/2015 dans ce qu’elle comporte 

son refoulement ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi du 15 décembre 1980 » 

ci-après. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2015 convoquant les parties à comparaître le 9 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

Le 3 septembre 2015, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge « au point de passage 

frontalier Charleroi Airport » et a fait l’objet d’une décision de refoulement lui notifiée le jour même. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Monsieur [xxx] 

(…) 
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en provenance de Oran arrivé par [xxx], a été informé du fait que l'accès au territoire lui est refusé en 

vertu de l'article 3, alinéa 1
er
 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

 

(E) N'est pas en possession des documents justifiant l'objet et les conditions du séjour envisagé (art. 3, 

alinéa 1er, 3°).  Motif de la décision : L'intéressé déclare venir assister à un mariage qui aurait lieu le 13 

et 13 (sic) septembre 2015 en France (à Valenciennes) mais la salle réservée pour la fête est à 

Charleroi. L'intéressé a obtenu son visa en déclarant vouloir aller en vacances en Espagne à Alicante 

durant une dizaine de jours ; ce qui est une déclaration fausse puisque le but réel du séjour est la fête 

du mariage en France. De plus, il n'est pas en possession d'un ticket de retour ; rien ne peut donc 

garantir qu'il ne resterait pas au-delà du délai autorisé par le visa (ceci dans le cas où son visa n'aurait 

pas été annulé ce jour). L'intéressé(e) est en possession d'un visa délivré par l'Espagne et elle (sic) 

tente de pénétrer sur le territoire des États Schengen par la Belgique pour un séjour clairement identifié 

en France et en Belgique. Pour satisfaire aux conditions d'octroi de son visa, l'intéressé aurait dû avoir 

l'Espagne comme but de voyage principal. ». 

 

2. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est 

légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
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Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

 Première condition : l’extrême urgence 

 

L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 2.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE dispose que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, la partie requérante est à l’heure actuelle privée de sa liberté en vue de son refoulement 

dont l’exécution est imminente.  Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure 

de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie et non contestée par la partie 

défenderesse en termes de plaidoirie. 

 

 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  
 

L’interprétation de cette condition  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner le moyen de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

 Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 
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En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er

 décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui suit : 

 

« Attendu que la décision attaquée [lui] cause un préjudice grave et difficilement (sic) puisque ne 

prenant pas en considération valablement les documents qu'[elle] a présentés à son arrivée à l'aéroport 

de Charleroi, à savoir, son passeport muni d'un visa ; 

 

Qu’il convient également de rappeler que pour satisfaire au prescrit de l'article 39/82 §2 de la loi du 12 

(sic) décembre 1980, [elle] ne doit pas prouver un préjudice grave mais exposer les raisons pour 

lesquelles l'exécution immédiate des actes attaqués risque de lui causer un préjudice grave et 

difficilement réparable ; 

 

Qu’il résulte de cet exposé que le préjudice grave difficilement réparable est lié au sérieux des moyens 

tel qu'il vient d'y être répondu ci-avant.  Il s'ensuit que le préjudice allégué est, dans les circonstances de 

l'espèce qui sont celles de l'extrême urgence, suffisamment consistant et plausible. Il est dès lors 

satisfait à la troisième condition cumulative (En ce sens, RvV, Arrest, nr.126 129 van 23 juni 2014 in 

de zaak RvV 154 689 /II). 

 

Que le préjudice grave et difficilement réparable tient également du fait [qu’elle] est employée à la Banque 

BARAKA et a des périodes de congé précises.  [La] priver l'entrer (sic) sur le territoire de l'espace Schengen 

compromettrait gravement ses prévisions de vacances et le préjudice qui en résulterait sera bien grave et 

difficilement réparable. ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’exposé précité ne remplit pas les conditions décrites supra.  Le 

Conseil rappelle tout d’abord qu’il ne lui appartient pas de rechercher, voire de deviner, au travers de 

l’exposé du moyen de la requête, les éléments qui pourraient constituer un préjudice grave difficilement 

réparable dès lors qu’en l’espèce, la teneur dudit moyen vise exclusivement les documents déposés par 

la partie requérante à l’appui de sa demande de visa.    

Quant à la circonstance que les vacances de la partie requérante pourraient être compromises si on 

l’empêche de pénétrer sur le territoire de l’espace Schengen, le Conseil ne peut que constater que cette 

situation, bien que désagréable pour la partie requérante, n’en constitue pas pour autant un préjudice 

qui ne pourrait être réparé et ne comporte pas davantage le caractère de gravité requis pour lui servir de 

fondement. 
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Partant, le risque de préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est 

pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. NEY,     greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. NEY V. DELAHAUT 


